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auxerre, la ville pour tous

www.auxerre.fr

certificat
de vie commune

         @ccueil / communication

14 place  de l’Hôtel de Ville
 03 86 72 43 00

ouverture 
du lundi au vendredi

de 9h à 17 h



De quoi s’agit-il ?

Où faire la demande ?

Qui doit faire la demande ?

Quelles sont les pièces à fournir ?

Délai ?

Coût ?

Le certificat de vie commune (également appelé certificat de concubinage) permet 
d’attester que vous vivez en union libre auprès de certains organismes.
Il peut vous être demandé lors de formalités.

Il convient de s’adresser à la mairie de son domicile

Les intéressés

 La pièce d’identité valide de chacun des intéressés
 Des justificatifs de domicile

     (quittance de loyer non manuscrite, facture de téléphone,
      facture de consommation d’énergie, attestation d’assurance de l’habitation, …)

Immédiat

Gratuit


